
  Bruxelles, le 8 juin 2001 
 
 
 

- A Monsieur le Ministre - Membre du Collège 
de la Commission communautaire française 
chargé de l'Enseignement, 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs, 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres, 
- Aux Pouvoirs de tutelle des Communes, 
- Aux Pouvoirs Organisateurs des 

établissements d'enseignement secondaire 
subventionnés par la Communauté française, 

- Aux Directions des écoles secondaires 
ordinaires subventionnées, 

- Aux Directions des écoles secondaires 
ordinaires de la Communauté française, 

- Aux Directions des écoles fondamentales et 
secondaires spéciales subventionnées, 

- Aux Directions des écoles fondamentales et 
secondaires spéciales de la Communauté 
française, 

 
           POUR INFORMATION: 
 

- Aux membres du service d'Inspection, 
- Aux associations de Parents. 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 L'UNESCO entend contribuer au maintien de la paix et de la sécurité en privilégiant 
la collaboration, entre les nations par le biais de l'éducation, la science et la culture. 
 
 Afin de mettre ces idées en pratique, l'UNESCO a créé en 1953 le Système des 
Ecoles associées qui compte aujourd'hui quelque 6.600 écoles réparties dans 167 pays. 
Ces écoles s'engagent à promouvoir des projets pilotes visant à mieux préparer les jeunes à 
relever les défis d'un monde de plus en plus complexe et interdépendant. 
 
 Ces projets s'articulent autour de quatre thèmes: 
 
- les problèmes mondiaux et le rôle des Nations Unies (la faim dans le monde, le chômage, 

l'alphabétisation, la condition de la femme …); 
 
- droits de l'homme, démocratie, tolérance; 
 
- apprentissage interculturel. Dans des sociétés de caractère multiculturel et multiethnique 

de plus en plus prononcé, la connaissance d'autres pays et d'autres cultures peut déjà se 
faire aux niveaux local et national; 



 
- l'environnement (pollution, érosion des sols, conservation des forêts, effet de serre, 

recyclage …). 
 
 Après quelques années d'hésitation et de léthargie, nos écoles ont décidé de rallier le 
résEAU et de choisir le thème d'un projet pilote. Une trentaine d'entre elles y travaillent 
activement depuis quelques mois. 
 
 Afin d'amplifier ce mouvement, de permettre à chacun de mieux comprendre l'intérêt 
du résEAU, d'apporter aux écoles un maximum d'informations sur son fonctionnement, j'ai 
demandé à Madame Elisabeth Khawajkie, coordinatrice internationale, de vous présenter un 
bref exposé et de répondre à vos questions le mercredi 3 octobre 2001 à 14 heures, en la salle 
UNESCO de la Cité administrative, rue Royale 204 à Bruxelles. 
 
 J'aimerais que vous me confirmiez votre présence ou celle de votre délégué au 
moyen du talon réponse ci-dessous à renvoyer pour le 18 septembre 2001 au plus tard, à  
 
 AGERS 
 A l'attention de Monsieur J. DEBECK 
 Chargé de Mission 
 rue du Commerce 68A 
 3e étage Bureau 312 
 1040 BRUXELLES 
 
 

Le Ministre de l'Enseignement secondaire 
      et de l'Enseignement spécial 

 
 
 
 
 
 
  Pierre HAZETTE 
 
   
 

L'établissement scolaire 
………………………………………..………………………………….. 
sera représenté le 3 octobre à Bruxelles à la conférence de Madame Khawajkie. 
 
                                                                                          Signature 
 
 
 
 
 

 
 
 


